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EDITORIAL 
 

On peut affirmer, et  à juste titre, que parmi les dernières équipes managériales 
passées à la tête de la RAM,  la Direction actuelle est la moins communicative. 
 
En effet, depuis le 24 novembre 2006, la Direction n’a plus daigné organiser de 
réunions avec les partenaires sociaux en place, en vue de les informer, entre 
autres choses, de la santé financière de la compagnie, de sa politique 
commerciale ainsi que de sa vision à court ou moyen terme. 
Aucune information ne filtre ? Black out total! 
C’est par voie de presse ou à travers les autres médias, comme tout le commun 
des mortels, que le personnel RAM est informé des accords ou autres protocoles, 
stratégiques, conclus par son entreprise ; ci-après quelques exemples non 
limitatifs : 

- accord de code share avec Etihad Airways (septembre 2010) 
- négociations contrat programme avec l’état (mars 2010) 
- signature accord RAM/ASI  (mai 2009) 
- joint venture MRO entre RAM et AF (juin 2009) 
- lancement nouveau programme vols saison printemps - été 2010 (février 

2010) 
- contrat acquisition 8 ATR (juin 2009) 
- contrat RAM/SNECMA réparation moteurs CFM56-7B (juillet 2010) 
- lancement par la DRH du processus de promotion interne (avril/mai 2009) 

 
Le rôle d’encadrement et d’équilibre social des syndicats au sein des entreprises 
est aujourd’hui incontestablement reconnu. 
Aussi, leur marginalisation dénote non seulement d’un manque de civisme et d’un 
irrespect insultant envers l’ensemble du personnel, mais constitue également une 
atteinte à l’esprit et aux dispositions du code du travail. 
                                                                                                                     … /… 
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Le même code du travail prévoit, au sein de chaque entreprise, un comité 
d’entreprise comprenant des délégués du personnel et délégués syndicaux, avec 
une mission consultative concernant les mêmes points susmentionnés. 
 
La carence en communication avec les partenaires sociaux a toujours été le talon 
d'Achille du management  de Royal Air Maroc, à l’exception de quelques rares 
décideurs ayant marqué l’histoire de l’entreprise.  

Dans un environnement de plus en plus concurrentiel, le dialogue social est 
le moyen le plus adéquat pour encourager la bonne gestion, favoriser la 
paix et la stabilit® sociales et stimuler le progr¯s de lôentreprise. 

 
 
 
 
 
NOUVELLE GRILLE DE SALAIRES CADRES : POLITIQUE DU FAIT 
ACCOMPLI 
 
Les 20 et 21 octobre 2010, la Direction a invité  
les cadres à des réunions d’information  au 
sujet de la nouvelle grille des salaires Cadres. 
 
Des réunions purement informatives où les avis  
Divergents n’étaient pas toujours les bienvenus  
Mais au-delà des réactions positives ou négatives  
au sujet de cette grille,  c’est la stratégie du  
fait accompli imposée par la Direction dans  
l’élaboration et l’application de cette grille, qui  
a été la plus remarquée par la majorité des cadres  
présents. 
 
En effet, un projet d’une telle envergure, sensible  
et ayant un impact direct sur les salaires, devait  
logiquement être élaboré avec la participation des intéressés eux-mêmes ainsi 
qu’avec les délégués syndicaux du personnel, par exemple dans le cadre de 
groupes de réflexion ou autres et ce, dans le but  de sortir avec un projet tenant 
compte de différentes opinions et ayant le plus de légitimé  et d’approbation 
possible. 
 
Le management par objectif, côest beau !  
Mais le management participatif, côest encore mieux ! 
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HYGIENE ET SECURITE :  UNE SIMPLE FORMALITE ? 
 
Le personnel des fonctions opérationnelles (Centre Cargo, Med V, Escales, Piste, 
Hangars, Ateliers, …) exerce dans des conditions de travail scandaleuses. 
 
En effet, l’état lamentable des moyens de servitude et la vétusté des engins sont 
à l’origine de plusieurs incidents et constituent un danger permanent pour la 
sécurité des avions et du personnel.  
 
De même, le sous-effectif en main d’œuvre qualifiée,  enregistré ces derniers 
mois, handicape de manière flagrante et stressante la bonne marche des 
activités.  
Quant aux conditions d’hygiène, même les plus élémentaires ne sont pas 
observées. C’est la honte !.  
Le personnel quant à lui est profondément choqué par  la négligence adoptée par 
la direction !.  
 
A rappeler également que les accidents de travail et les maladies constituent un 
handicap majeur à l’utilisation optimale de la main d’œuvre professionnelle.  
 
Cette situation démotivante et indigne de l’image de marque de notre compagnie, 
ne peut en aucun cas contribuer à l’amélioration escomptée de la productivité.  
 
En vue de garantir la santé et la sécurité du personnel, la direction est appelée à 
mener une action urgente et ce, par l’amélioration des conditions de travail et 
l’aménagement de la durée du travail, des horaires appliqués et du transport du 
personnel. 
 
Le comit® dôhygi¯ne et de s®curit® nôest pas une simple formalité 
réglementaire. 
 
Parmi ses objectifs, il doit assurer  
la protection des salariés contre les  
risques professionnels et développer  
la prévention desdits risques et de  
sécurité au sein de l’entreprise. 
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AVANCEMENTS: 
 
L’évaluation annuelle des ressources  humaines 
contribue à l’amélioration de la performance 
 individuelle de l’agent, permet de mieux  
comprendre sa personnalité et de réduire les  
conflits. 
 

Les avancements et les promotions  
annuelles sont le résultat de cette évaluation 
et sont normalement octroyés au premier 
janvier de chaque année. 
 
Malheureusement, le personnel de la RAM, doit subir pendant des mois les 
d®sagr®ments caus®s par les retards enregistr®s dans lôoctroi de ces 
avancements.  
 
En effet, l’année 2010 touche à sa fin, les avancements et les promotions 
annuelles qui devraient être octroyées en janvier 2010, attendent toujours. 
 
Il semble que nos responsables ne sont pas vraiment conscients que ces retards 
affectent aussi bien le moral que la mobilisation du personnel.  
 
 
HANGARS : VERITABLES PASSOIRES 
 
La saison des pluies nous rappelle toujours la déficience de nos  
infrastructures : Depuis son dernier retapage, le toit du hangar avions,  
est  devenu une source de nuisance à cause des eaux de pluies qui s’y infiltrent, 
envahissent les locaux s’y trouvant et occasionnant des dégâts non négligeables 
du matériel aéronautique (emballages et équipements mouillés). 
Le même état de choses est relevé au niveau de la toiture des locaux au centre 
cargo causant  des dommages aux marchandises ainsi qu’à l’équipement. 
 
ECHOS DES AGENCES  
 
Le personnel des agences commerciales royal air maroc,  
particulièrement celui de Casablanca, souffre le martyr du fait du sous effectif, 
devant les flux croissants d’une clientèle de plus en plus exigeante et assiste avec 
impuissance à la fuite de cette dernière vers la concurrence. 
La direction doit rapidement réagir et étoffer les effectifs de nos agences pour 
arrêter cette hémorragie et garantir un service de qualité,  à même de drainer un 
grand nombre de clients, source de notre richesse.  
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LES FIDELES AU SIEGE SONT PRIVES DE LEUR MOSQUEE 

 

Depuis l’effondrement du toit de la mosquée au  
siège en 2008, la direction n’a cessé de donner  
des promesses pour sa réfection ou l’aménagement  
d’un nouveau local répondant aux normes et  
permettant aux fidèles de pratiquer leurs prières dans  
la piété.  
 

En attendant, à Casa-Anfa, les fidèles sont contraints de  
pratiquer seulement la prière du vendredi et ce, dans un  
coin du hangar avions avec tous les désagréments possibles du fait que ce lieu 
malsain est également utilisé pour l’organisation de soirées et réceptions durant 
lesquelles différentes boissons alcooliques sont servies et …. 

 

 >> ̶д̲в̲м  ̳а̲Я̶Д̲ϒ дΖв̴в  ̲Й̲жΖв  ̲ϸ̴Ϯϝ̲Ђ̲в  ̴ д̲ϒ  ̲ϼ̲Ъ̶Ϻ̳т ϝ̲лт̴Т  ̳й̳в̶ЂϜ п̲Л̲Ђ̲м с̴Т ϝ̲л̴ϠϜ̲ϼ̲϶  ̲Ш̴Ϛ̲Ю̶м̳ϒ ϝ̲в  ̲дϝ̲Ъ 
 ̶а̳л̲Ю д̲ϒ ϝ̲км̳Я̳϶̶ϸ̲т  Ζъ̴ϖ дтУϚϝ϶  ̶а̳лЮ с̴Т ϝ̲т̶жΗϸЮϜ  ̰р̶Ͼ̴϶  ̶а̳л̲Ю̲м с̴Т  ̴Ϣ̲ϼ̴϶фϜ  ̰ϞϜ̲Ϻ̲К  ̰ат̴Д̲К <<.ФϹЊ  

буЏЛЮϜ"  ϣтϐ ϢϼЧϠЮϜ{114} " . 

CENTRE CARGO : ENTRE AMBITIONS ET REALITE 

Bravo à l’ensemble du personnel du centre Cargo,  
dont le savoir faire et l’expertise ont contribué au  
renouvellement de la certification ISO 9001-2008 de son activité cargo et ce, 
malgré les nombreuses difficultés qu’il endure dans l’exercice de son travail. 
 

Ledit  personnel souffre énormément du peu d’égard que prête son management 
à ses multiples doléances relatives : 

- à la dégradation du matériel et des outils de travail, leur vétusté voire leur 
inexistence. A tel point qu’il est souvent fait appel aux élévateurs des 
transitaires eux-mêmes pour déplacer leurs marchandises. 

- aux conditions déplorables d’hygiène, de sécurité et d’inconfort. L’état 
désastreux des toilettes en est le meilleur exemple outre la climatisation des 
locaux qui fait défaut.  

 
Quant au nouveau « Terminal cargo multimodal » promis et non réalisé depuis 
tant d’années, son lancement est, en principe, prévu pour 2011.  
Nous espérons sincèrement que ce rêve se concrétisera un jour. 
 
Ceci dit, les diverses certifications et les nombreuses promesses quant à 
une hypoth®tique  augmentation du chiffre dôaffaires et de clientèle,  ne 
cacheront  pas la réalité amère des conditions dans lesquelles exerce le 
personnel du centre cargo. 
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MOYENS AU SOL & MATERIEL DE SERVITUDE  
 
La ponctualité, l’efficacité et la sécurité nécessitent  
essentiellement  des outils de travail et un matériel de  
servitude en très bon état, fiables, adaptés et constamment renouvelés pour 
assurer le bon déroulement de certaines activités au sein de la compagnie 
(exploitation & technique) et garantir un service de qualité égalant voire dépassant 
celui de nos concurrents.  
Or ces dernières années, sous prétexte de réduire les coûts, la compagnie investit 
peu ou pas du tout dans les moyens au sol et le matériel de servitude 
aéronautique malgré sa vétusté et sa dégradation. 
 
A titre d’exemple : Elévateurs et véhicules en panne, passerelles insuffisantes 
Outillage changement roues et freins manquant ou défaillant, véhicules de 
transport PAX insuffisants, Groupes de parc insuffisants,  …  
 
La débrouille communément appelée « système D» est devenue monnaie 
courante et appréciée ou même préconisée par le management qui évite de 
ramer contre le courant des directives de réduction de coûts même si cela porte 
préjudice aux intérêts vitaux de notre compagnie.  
 
Les conséquences directes de cette situation sont connues de tous : 

- stress dans le travail  
- bricolage avec les moyens de bord 
- augmentation des risques professionnels 
- dégradation de la qualité du travail 
- baisse du rendement et de la productivité 
- retard de livraison et perte des bagages 
- Fret abandonné au gré des intempéries  
   

 
RESTAURANT A LôESCALE : OUI, MAIS ! 
 
On ne peut que louer l’initiative de l’ouverture d’un restaurant à l’escale afin de 
permettre au personnel de l’escale Mohamed V de prendre ses repas près des 
lieux de travail. 
 

Toutefois, cette proximité ne doit pas occulter le fait que beaucoup d’efforts 
restent à entreprendre pour assurer en permanence un service de qualité. 
Ce nouveau restaurant doit également servir des repas variés et chauds et dans 
de bonnes conditions d’hygiène, de confort et de qualité. 
 

Tout manquement à ces règles de propreté et de qualité ne fera que conforter le 
sentiment de discrimination ressenti par le personnel de l’escale.  
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EXCES DE BAGAGES : 
 
Le contrôle des poids de bagages à l’enregistrement  
PAX est une mesure prévue par la réglementation  
internationale. Elle permet, entre autres, la maîtrise  
de la charge embarquée, élément essentiel pour la  
préparation du vol et à la définition du poids de  
l’avion au décollage et à l’atterrissage. 
  
Les surplus par rapport aux privilèges accordés sont  
facturés et leur payement contribue à l’amélioration  
des recettes BCB qui se chiffrent à des millions de DH. 
 
Seulement, il a été relevé ces derniers temps que ces recettes sont en nette 
régression. L’exemple de l’escale de Jeddah est bouleversant, avec 29 000 Dh de 
recettes BCB pendant la dernière opération OMRA 2010 ? (1,3 million Dh en 
2003 ; 1,2 million Dh en 2006 ; …). A signaler que les agents financiers n’étaient 
pas présents lors de cette opération Omra, la Direction financière ayant été 
inexplicablement écartée.  
 
 
TRACASSERIES ADMINISTRATIVES 
 
Depuis le départ du responsable financier du HUB MED V  
en retraite, l’ensemble du personnel à NSR est contraint de  
se déplacer au siège pour régler les problèmes relatifs au  
remboursement de billets et d’encaissement des OM et FD.  
Devra-t-on également remplir une demande de congé mobile pour régler ces 
affaires ?.   A QUAND LA POLITIQUE DE PROXIMITE ?  
 
PRIX DES REPAS   
 
Le personnel n’est guère satisfait de la  
flambée des prix des repas servis aux  
restaurant de la compagnie,  surtout que  
ni la qualité ni la variété des repas ne  
justifient ces augmentations.   
 
En effet, un repas simple coûte environ 24 DH : Entrée (salade de tomates au 
thon) 3,50 Dh, Plat (steak + frit) 16,55DH, dessert (banane) 3 Dh et fromage 0,90 
Dh. Or la subvention accordée par la compagnie reste maintenue sur la base d’un 
repas à 18,75 DH, prix de revient des aliments composant les repas ancienne 
formule (entrée, plat de résistance, dessert et fromage).  
Il est désormais nécessaire de revoir à la hausse cette subvention ?.  
 
  

 

Prix 
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TRANSPORT  DU PERSONNEL : UN CALVAIRE QUOTIDIEN 
 
Le personnel fait face, chaque jour,  à de multiples désagréments qu’il rencontre,  
pour accéder aux lieux du travail. 
 

Le cas du personnel du centre cargo, où souvent aucun transport n’est assuré 
pour les agents de brigade aussi bien à l’arrivée qu’au départ du centre cargo,  
est indignant.  
 

Devant l’augmentation continuelle des effectifs du groupe RAM et du fait du 
surnombre, le transporteur (STCR) et les gestionnaires (RAM) se rejettent la 
responsabilité. 
 

Au delà des retards enregistrés chaque jour, qui impactent négativement la bonne 
marche du travail, ces désagréments génèrent une ambiance malsaine de 
nervosité et de mécontentement à chaque début de journée. 
A quand la délivrance !!!  
 
SYNDICAT NEWS 
 

Plusieurs projets de lois relatives au monde du travail sont actuellement en 
gestation ou bien au niveau du parlement : 
 

E Le 1er concerne le contrôle des subventions allouées par l’état  aux 
organisations syndicales, qui devront apporter la preuve de l’utilisation de l’argent 
reçu et tenir une comptabilité certifiée avec le dépôt des fonds dans une institution 
bancaire. Le tout soumis au contrôle de la cour des comptes  
 

E Le 2éme concerne le droit de grève et traite des relations entre employeurs et 
salariés durant la durée du conflit, de la sécurité de l’outil de production, de la 
liberté d’exercer le droit de grève et de travail pour les non grévistes. 
Entre autres nouveautés, ce projet conditionne la validité d’une décision de           
grève par l’accord d’au moins 35% des salariés et prévoit de porter le délai de 
préavis de grève à dix jours minimum. 
 

E Le 3éme projet concerne la réforme de la retraite,  appelée communément 
« la retraite  à 65 ans » ; En effet, la crise des retraites n’est pas que française.  
Ce projet de loi a été initialement conçu pour le sauvetage de la CMR (Caisse 
Marocaine de Retraite) menacée de déséquilibre financier à fin 2011,  mais il 
s’appliquera également à la CNSS et le RCAR. 
En gros, les modifications porteraient sur : 

- les cotisations : augmentation de 6 points d’ici 2013 (2 points par an) 
- l’âge de départ (départ à 65 ans mais avec accord préalable) 
- le capital de référence (le montant de liquidation des pensions) 

En raison de l’impopularité prévisible de cette loi, les autorités tablent sur une 
entré en vigueur par étape et à petits pas. 
 


